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 Inventiva obtient un financement non dilutif de 10,0 M€ 
sous forme de Prêt Garanti par l’Etat dans le contexte de la 

pandémie de COVID-19 
 
► Ce nouveau financement permet à la Société d’étendre sa visibilité financière 

jusqu’à la fin du T3 2021  
 
 
Daix (France), le 19 mai 2020 – Inventiva (Euronext : IVA), société biopharmaceutique spécialisée dans le 
développement clinique de petites molécules administrées par voie orale pour le traitement de la stéatohépatite 
non alcoolique (NASH), des mucopolysaccharidoses (MPS) et d’autres maladies avec un besoin médical non 
satisfait significatif, annonce aujourd’hui la signature d’un contrat de crédit d’un montant de 10,0 millions d’euros, 
garanti par l’Etat français, avec un syndicat de banques françaises.  
 
Réalisé sous forme d’un Prêt Garanti par l’Etat (PGE) dans le contexte de la pandémie de COVID-19, cet emprunt 
contribue à renforcer la trésorerie de la Société et lui permet d’étendre sa visibilité financière prévisionnelle 
jusqu’à la fin du troisième trimestre 2021, contre la fin du deuxième trimestre 2021 précédemment. 
 
Ce prêt est garanti à hauteur de 90% par l’Etat français avec une maturité initiale de 12 mois et une option 
d’extension de 5 ans exerçable par Inventiva (jusqu’à mai 2026).  
 
Ce nouveau financement sollicité dans le cadre du dispositif de l’Etat français pour soutenir les entreprises face à 
la crise sanitaire permet à la société de bénéficier du soutien de Bpifrance, du Crédit Agricole Champagne-
Bourgogne et de la Société Générale. Inventiva n’a, à ce jour, aucune dette liée à un autre emprunt.  
 
Frédéric Cren, Président-directeur général et cofondateur d’Inventiva, a déclaré : « Je tiens à remercier le 
gouvernement français ainsi que nos partenaires bancaires pour leur soutien et leur mobilisation qui nous 
permettent de consolider notre trésorerie et d’étendre notre visibilité financière d’un trimestre dans un contexte 
de marché sans précédent. Ce nouveau financement vient compléter les différentes mesures précédemment mises 
en place pour garantir la poursuite de nos principales activités de R&D. Nous franchissons ainsi une nouvelle étape 
clé dans le contexte de la crise sanitaire actuelle après la reprise de l’ensemble de nos activités de R&D début mai 
et la confirmation de la publication des principaux résultats de l’étude clinique de Phase IIb NATIVE dans la NASH 
prévue en juin. »  
 

À propos d’Inventiva  

Inventiva est une société biopharmaceutique spécialisée dans le développement clinique de petites molécules 
administrées par voie orale pour le traitement de la NASH, des MPS et d’autres maladies avec un besoin médical 
non satisfait significatif. 
 
Forte de son expertise et de son expérience significative dans le développement de composés ciblant les 
récepteurs nucléaires, les facteurs de transcription et la modulation épigénétique, Inventiva développe 
actuellement deux candidats médicaments, ainsi qu’un portefeuille de plusieurs programmes en stade 
préclinique.  
 
Lanifibranor, son candidat médicament le plus avancé, est actuellement en cours de développement pour le 
traitement de patients atteints de la NASH, une maladie hépatique chronique et progressive. Inventiva évalue 
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 actuellement lanifibranor dans le cadre d’un essai clinique de Phase IIb pour le traitement de cette maladie, pour 
laquelle il n’existe à ce jour aucun traitement approuvé.  
 
Odiparcil est le second candidat médicament au stade clinique que Inventiva développe pour le traitement de 
patients souffrant de la MPS, un groupe de maladies génétiques rares. Un essai clinique de Phase I/II chez l’enfant 
atteint de la MPS VI est en cours de préparation suite à la publication des résultats positifs de l‘essai clinique de 
Phase IIa réalisé chez des patients adultes atteints de la même maladie fin 2019.  
 
En parallèle, Inventiva est en cours de sélection d’un candidat médicament en oncologie pour son programme 
dans la voie de signalisation Hippo. Par ailleurs, la Société a conclu un partenariat stratégique avec AbbVie dans 
le domaine des maladies auto-immunes. AbbVie a démarré le développement clinique d’ABBV-157, un candidat 
médicament pour le traitement de la forme modérée à sévère du psoriasis, issu de sa collaboration avec Inventiva. 
Ce partenariat permet le versement à Inventiva de paiements d'étapes en fonction de l’atteinte d’objectifs 
précliniques, cliniques, réglementaires et commerciaux ainsi que des redevances sur les ventes des produits 
développés dans le cadre de ce partenariat.  
 
La Société dispose d’une équipe scientifique d'environ 70 personnes dotée d’une forte expertise en biologie, 
chimie médicinale et computationnelle, pharmacocinétique et pharmacologie ainsi qu’en développement 
clinique. Par ailleurs, Inventiva dispose d'une chimiothèque d’environ 240.000 molécules, dont environ 60% sont 
la propriété de la Société, ainsi que de ses propres laboratoires et équipements.  
 
Inventiva est une société cotée sur le compartiment C du marché réglementé d'Euronext Paris (Euronext : IVA – 
ISIN : FR0013233012). www.inventivapharma.com 
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Avertissement  
 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives, des prévisions et des estimations à l’égard des 
études cliniques d'Inventiva, des plans cliniques de développements et des futures activités d'Inventiva. Certaines 
de ces déclarations, prévisions et estimations peuvent être reconnues par l’utilisation de mots tels que, sans 
limitation, « croit », « anticipe », « s’attend à », « projette », « planifie », « cherche », « estime », « peut », « veut 
» et « continue » et autres expressions similaires. Ces déclarations ne se rapportent pas à des faits historiquement 
avérés, mais constituent des projections, estimations et autres données à caractère prévisionnel basées sur 
l’opinion des dirigeants. Ces déclarations traduisent les opinions et hypothèses qui ont été retenues à la date à 
laquelle elles ont été faites. Elles sont sujettes à des risques et incertitudes connus ou inconnus desquels les 
résultats futurs, la performance ou les événements à venir peuvent significativement différer de ceux qui sont 
indiqués ou induits dans ces déclarations. Les événements réels sont difficiles à prédire et peuvent dépendre de 
facteurs qui sont hors du contrôle d'Inventiva. En ce qui concerne le portefeuille des produits candidats, il ne peut 
en aucun cas être garanti que les résultats des études cliniques seront disponibles dans les délais prévus, que les 
futures études cliniques seront lancées comme prévu, ou que ces candidats recevront les homologations 
réglementaires nécessaires. Par conséquent, les résultats réels peuvent s’avérer sensiblement différents des 
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 résultats, performances ou réalisations futurs anticipés tels qu’ils sont exprimés ou sous-entendus par ces 
déclarations, prévisions et estimations. Compte tenu de ces incertitudes, aucune déclaration n’est faite quant à 
l’exactitude ou l’équité de ces déclarations prospectives, prévisions et estimations. En outre, les énoncés 
prospectifs, prévisions et estimations ne sont valables qu’à la date du présent communiqué. Les lecteurs sont donc 
invités à ne pas se fier indûment à ces déclarations prospectives. 
 
Nous vous invitons à vous référer au document de référence universel enregistré auprès de l’Autorité des Marchés 
Financiers le 7 février 2020 sous le numéro D.20-0038 pour obtenir des informations complémentaires concernant 
ces facteurs, risques et incertitudes.  
 
Sauf si la loi l’exige, Inventiva n’a aucunement l’intention ni l’obligation de mettre à jour ou de modifier les 
déclarations à caractère prévisionnel susvisées. Inventiva ne peut donc être tenue pour responsable des 
conséquences pouvant résulter de l’utilisation qui serait faite de ces déclarations. 


